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LES ÉCOLOGISTES 20e

Vœu relatif à la mobilisation des services municipaux pour améliorer le quotidien des
riverain.es de la Porte de Montreuil

Déposé par Antoine Alibert et Nathalie Maquoi, ainsi que l’ensemble des élu-es du groupe
Les Écologistes 20e

Considérants :

Depuis trop longtemps, les habitant.e.s du quartier de la Porte de Montreuil attendent
l’amélioration de leur cadre  de vie.

Cette amélioration passera notamment par la transformation de la porte via un
réaménagement de la voirie pour sécuriser les traversées cyclistes et piétonnes, et la
végétalisation massive du quartier et ses abords pour créer une véritable ceinture verte et
lutter contre les îlots de chaleur, une transformation du périphérique par une réduction du
nombre de voies, de la vitesse et des véhicules motorisés y circulant pour lutter contre les
sources de pollution, notamment du bruit.

Les habitant-e-s des portes de Paris et des quartiers populaires ont aussi le droit à la nature
en Ville, à des investissements de qualité et à un environnement qui s’adapte aux urgences
climatiques.

Dans l’attente de ces réaménagements, les habitant.e.s nous disent leurs difficultés
quotidiennes qui ont trop duré : sentiment d’insécurité, sentiment d’insalubrité… et
finalement sentiment d’abandon par les pouvoirs publics.

Si la destruction des services publics est principalement le fait des politiques austéritaires et
antisociales du gouvernement, qui participent à fermer les points d’accès aux droits, à
supprimer des postes dans l’éducation (y compris des établissements prioritaires), à
accentuer les déserts médicaux, la Ville de Paris peut et doit mobiliser ses services
municipaux pour répondre aux attentes des habitant.e.s.

Ainsi, la création de la police municipale doit pouvoir concrètement démontrer son utilité en
patrouillant plus régulièrement dans le quartier pour pacifier la voirie et verbaliser les
incivilités routières, notamment les autocars stationnés sur le rond point en semaine le
prenant pour une gare routière et les poids lourds souvent présents en stationnement, y
compris sur les pistes cyclables.
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Par ailleurs, les moyens supplémentaires alloués aux arrondissements dans le cadre de la
territorialisation doivent être prioritairement consacrés à l’amélioration de la propreté aux
abords de la Porte - tel que Les écologistes l’avait évoqué à l’occasion d’une question orale
au Conseil du 20e arrondissement en 2022 - y compris sur la voirie parisienne du côté de
Montreuil et de Bagnolet.

Les obligations du délégataire du marché aux Puces de Montreuil sont nombreuses en
termes d’entretien et de propreté du site le long de l’avenue Lemierre : nettoyage chaque
matin et chaque soir de tenue de marché, nettoyage approfondi du site et de ses abords à
l’ouverture et à l’issue du marché (avec notamment ramassage des déchets qui ont pu
s’envoler sur la voirie de Montreuil), présence de bennes pour les déchets détruits sur le
champ, présence de laveuses, présence de personnel pour gérer les déchets tout au long de
la journée. Or, nous avons pu constater que ces obligations ne sont pas remplies ce qui
génère un agacement bien légitime de la part des riverain.es.

Enfin, et après la décision d’augmenter les impôts locaux par la Maire de Paris, il est légitime
de prioriser une partie des gains escomptés dans des investissements pour accélérer
l’amélioration et la rénovation thermique des logements sociaux - notamment face à
l’explosion des coûts de l’énergie - et pour les établissements scolaires du quartier.

Attendus :
Sur proposition d’Antoine Alibert, Nathalie Maquoi et l’ensemble des élu-es du groupe Les
Écologistes 20e, le Conseil d’arrondissement émet le vœu que :

- la Ville de Paris et la Mairie du 20e consacrent davantage de moyens à la propreté du
du quartier de la Porte de Montreuil, notamment sur la voirie parisienne du côté de
Bagnolet et de Montreuil ;

- la Ville de Paris s'assure de l'exécution des articles 2, 21, 22 et 23 du règlement du
marché des Puces de Montreuil qui oblige le concessionnaire du marché - la société
SEMACO - à assurer le nettoyage du site ;

- la Ville de Paris et ses bailleurs proposent un nouveau plan ambitieux de rénovation
énergétique des logements sociaux de la Porte de Montreuil,

- la Ville de Paris examine prioritairement les besoins de rénovation énergétique des
écoles du quartier et planifie les travaux nécessaires, notamment à Eugène Reitz et
Jean Perrin ;

- la police municipale renforce sa présence dans le quartier au service de la tranquillité
et de la salubrité publique.
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